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ASSOCIATION INTERCOMMUNALE POUR L’EPURATION DES EAUX USEES DE LA REGION MORGIENNE  
 
 
 
 

  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidence 

M. Jean-Luc FIECHTER , Président, ouvre la séance à  20h.05. 
 
Le Président dit que le Syndic de la commune de Clarmont présentera sa commune lors de la prochaine 
séance. Il souhaite la bienvenue aux membres du Conseil Intercommunal et du Comité de direction de 
l'ERM ainsi qu'aux employés de l'ERM et passe la parole à la Secrétaire pour l'appel. 
  
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Appel 

2. Assermentations 
 a) d’un membre du Comité de direction 
 b) de membres du Conseil intercommunal 

3. Approbation de l’ordre du jour 

4. Approbation du procès-verbal du 15 juin 2016 

5. Communication du bureau 

6.  Préavis et rapports de Commissions : 

 05/2016 Budget de l’exercice 2017 

 06/2016 Demande de crédit pour la reconstruction et la réhabilitation du collecteur   
   « Granges, No 31 » dans le cadre du planning d’investissement de l’ERM   
   sur la commune de Denens 

  07/2016  Etude de variantes de raccordement des eaux usées du bassin versant 
   de la Morges, étude d’avant-projet 

7. Nomination de : 
 -  2 suppléants à la Commission des Finances 
 -  2 membres à la Commission de gestion 

8. Communications du Comité de direction 
 a) communication écrite 
 b) communication orale 
 c) présentation des clés de répartition 

9. Questions, vœux et divers 

 

 PROCES-VERBAL No 1 

de la séance du Conseil Intercommunal de l'ERM 

mercredi 12 octobre 2016 

au Collège de Chaniaz à Reverolle 

 

 

  

au Foyer de la salle polyvalente de Yens 
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1. Appel 
L'appel étant fait par la Secrétaire, il ressort que 25 personnes sont présentes, 5 sont excusées, 7 doivent 
être assermentées. Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer.  

2. Assermentations 
 a) d’un membre du Comité de direction 
Le Président demande à l’assemblée de se lever pour les assermentations. Il appelle M. Jean-Jacques 
AUBERT, délégué de Morges et membre du Comité de direction, lit les textes et l’assermente. 

 b) de membres du Conseil intercommunal 
 Après lecture du texte, il est procédé à l’assermentation de : 

Mme Danièle PETOUD   déléguée d’Ecublens 
M. Frédéric AMBRESIN   délégué de Bussy-Chardonney 
M. Christian VIANDE   délégué de Clarmont 
M. Jean-Charles DETRAZ  délégué de Lonay 
M. Michel BORBOEN   délégué de Lonay 
M. Manuel ZENGER   délégué de Préverenges 

L’assemblée se monte maintenant à 31 conseillers intercommunaux. 

M. Philippe SUTTER, délégué de Vaux-sur-Morges, absent, sera assermenté à la prochaine séance. 

M. Pierre-Marc BURNAND, délégué de Morges, dit que le Conseil communal de Morges a élu un suppléant 
pour l’ERM mais que remarque a été faite qu’il n’y en avait plus et demande des éclaircissements. 

M. Christian MAEDER, Président du Comité de direction, répond qu’au moment de l’établissement du 
nouveau règlement, les suppléants n’ont plus été demandés. 

3. Approbation de l’ordre du jour 
Le Président demande si quelqu’un souhaite une modification de l’ordre du jour. Accepté à l’unanimité, il 
sera suivi tel que présenté. 

4. Approbation du procès-verbal du 15 juin 2016 
Le Président dit que chacun a reçu le procès-verbal, que la lecture complète n’est pas nécessaire et 
demande si quelqu’un souhaite des corrections ou des modifications. Tel n’est pas le cas, le procès-verbal 
du 15 juin 2016 est approuvé par 28 voix, 3 abstentions.  

5. Communication du bureau 
Le Président informe que pour prendre la parole, le Conseiller doit se lever, s’annoncer par son nom et la 
commune qu’il représente afin de faciliter le travail de la Secrétaire. 

6. Préavis et rapport de Commission 

    05/2016 Budget de l’exercice 2017 

M. Reto DORTA, délégué de Tolochenaz, rapporteur de la Commission des finances demande à ne lire que 
les conclusions, ce que l’assemblée accepte.  

Le Président demande au Comité de direction s’il a des précisions à apporter, tel n’est pas le cas. 

Mme Eva FROCHAUX, déléguée de Morges, sous administration générale page 20, demande ce qu’est le 
revenu de Fr. 110'000.- concernant l’informatique.  

M. Jérôme AZAU répond que ce montant n’est pas un revenu mais correspond à l’utilisation du fond de 
réserve et à des imputations internes, visibles à la page 5.  

M. Christophe CARTIER, délégué d’Ecublens, page 11 à la 3ème ligne, relève que le revenu des abonnés, 
dont St-Sulpice, est à la baisse et aimerait savoir si les nouvelles constructions ont été prises en compte. 

M. Christian MAEDER répond que non et que l’ERM n’a pas encore les chiffres exacts. Les choses 
rentreront dans l’ordre très certainement en 2018 lorsque les personnes seront dans leur logement ou 
éventuellement avant, dans les comptes. 
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M. Christophe CARTIER, délégué d’Ecublens, à la page 15, compte 46122 station de la Combaz (Denges, 
Ecublens) et compte 46139 station du Pont de Vaux (Bussy, Clarmont, Vaux, Yens), demande pourquoi il y 
a une telle différence dans le montant des charges.  

M. Christian MAEDER répond que les charges d’entretien correspondent aux interventions du personnel. Il 
demande que la parole soit donnée à M. Tony REVERCHON pour plus de précisions. 

M. Tony REVERCHON explique que la step de la Combaz demande plus de curages que celle du Pont de 
Vaux. Pour le budget, il est tenu compte des heures supplémentaires et lorsqu’il y a des problèmes, il faut 
en trouver la raison et les résoudre pour diminuer les interventions. La step du Pont de Vaux a de l’eau 
claire parasite qui dilue les graisses. Il ajoute que chaque station a ses particularités.  

M. Alain GOLAY, délégué de Denges, explique que St-Sulpice verse déjà dans cette zone, ce qui provoque 
les curages supplémentaires.  

M. Tony REVERCHON, directeur de l’ERM,  dit qu’il va y avoir présentation de la clé de répartition qui fera 
comprendre qu’on est toujours en décalage d’environ 2 ans. Il ajoute que le budget de 2017 est établi sur 
les chiffres de 2015. Les nouveaux habitants ne sont pas dans l’inventaire 2015 mais il y aura mise à jour. 

M. Christophe CARTIER, délégué d’Ecublens, dit que les constructions sont déjà bien avancées et ne 
trouve pas normal que les frais pour toute une année soient à la charge des deux autres communes. 

M. Manuel ZENGER, délégué de Préverenges, demande quand  il y aura des installations pour le traite-
ment des micropolluants étant donné qu’il est prélevé une taxe de Fr. 9.-/habitant/an. 

M. Christian MAEDER répond que l’ERM est en phase de projet, que la réalisation pourrait se faire dans le 
courant de 2022 et en principe pas plus tard que 2025, ceci étant une vision réaliste. Il ajoute que lorsque le 
projet sera plus précis, il y aura une présentation et qu’une fois l’installation en fonctionnement, il n’y aura 
plus la charge de Fr. 9.-/habitant/an.  

La parole n’étant plus demandée, le Président  passe au vote à main levée. 

Accepté à l’unanimité, il est voté ce qui suit : 

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE L’ERM 

Dans sa séance du 12 octobre 2016, après avoir pris connaissance:  

- du préavis No 05/2016 
- du rapport de la Commission des finances chargée de son étude, 

DECIDE 

 d’adopter le budget de l’exercice 2017 tel que présenté par le Comité de direction 

 
 06/2016 Demande de crédit de CHF 443’000.- TTC, pour la reconstruction et la    
   réhabilitation du collecteur « Granges, No 31 » dans le cadre du planning   
   d’investissement de l’ERM sur la Commune de Denens 

M. Christian GRAENICHER, délégué de Denens, lit les conclusions du rapport de la commission ad hoc. 

La parole n’étant pas demandée, le Président passe au vote à main levée.  

A l’unanimité, il est voté ce qui suit : 

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE L’ERM 

Dans sa séance du 12 octobre 2016, après avoir pris connaissance:  

- du préavis No 06/2016 
- du rapport de la Commission chargée de son étude, 

DECIDE 

1. d’accorder au Comité de direction un crédit de CHF 443'000.- TTC pour la reconstruction et la 
réhabilitation du collecteur « Granges, No 31 » dans le cadre du planning d’investissement de 
l’ERM sur la Commune de Denens, 

2. d’accepter le plan financier tel que mentionné dans le présent préavis, 
3. d’autoriser le Comité de direction, en cas de besoin, à contracter un emprunt auprès d’un 

établissement bancaire de son choix. 
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 07/2016 Demande de crédit de CHF 51’000.- TTC, pour l’étude de variantes de raccordement 
   des eaux usées du bassin versant de la Morges, étude d’avant-projet 

M. Gérard ZBINDEN, délégué de Yens, lit les conclusions du rapport de la commission ad hoc.   

Le Président ouvre la discussion.  

M. David LENOIR, délégué de Chigny, demande quelle solution est cherchée car il ne comprend pas ce 
que dit le préavis. 

M. Salvatore GUARNA répond que le but est de soulager Pont-de-Vaux qui pose des problèmes. Cette 
étude va permettre de choisir la meilleure option. 

M. David LENOIR, délégué de Chigny, demande si c’est pour saisir l’opportunité de faire les travaux en 
même temps que l’AVM.  

M. Salvatore GUARNA répond que oui si l’étude dit que c’est la meilleure option. 

M. Jean-Michel DURUZ, délégué d’Echichens, explique que la combinaison avec l’AVM n’est pas forcément 
possible, ils en sont déjà à l’appel d’offre et ajoute que les chantiers ne seront très certainement pas 
coordonnés. 

La parole n’étant plus demandée, le Président passe au vote à main levée. Le préavis est accepté par 29 
voix, 1 voix contraire, 1 abstention.  

Il est voté ce qui suit : 

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE L’ERM 

Dans sa séance du 12 octobre 2016, après avoir pris connaissance:  

- du préavis No 07/2016 
- du rapport de la Commission chargée de son étude, 

DECIDE 

4. d’accorder au Comité de direction un crédit de CHF 51'000.- TTC pour l’étude de variantes de 
raccordement des eaux usées du bassin versant de la Morges, étude d’avant-projet, 

5. d’accepter le plan financier tel que mentionné dans le présent préavis, 
6. d’autoriser le Comité de direction, en cas de besoin, à contracter un emprunt auprès d’un 

établissement bancaire de son choix, jusqu’à hauteur du crédit accordé. 

7 . Nomination de : 
 - 2 suppléants à la Commission des finances 
Mme Patricia DA ROCHA, déléguée de Morges, demande si c’est pour l’année ou la législature.  

Le Président lui répond que c’est pour la législature. 

Mme Patricia DA ROCHA, Vice-présidente, devra fonctionner comme Présidente dès juillet 2017, elle 
renonce à se présenter.  
Le Président n’obtient aucune candidature pour les postes de suppléants. 

 - 2 membres à la Commission de gestion 
Le Président informe avoir reçu une lettre de M. Charles-Henri DE LUZE, délégué de Chigny, proposant sa 
candidature. 

M. Jean-Charles DETRAZ, délégué de Lonay, propose M. Michel BORBOËN, délégué de Lonay, qui 
accepte. 

MM. Charles-Henri DE LUZE, délégué de Chigny et Michel BORBOËN, délégué de Lonay, sont nommés 
membres de la Commission de gestion sous les applaudissements.  

8. Communications du Comité de direction 
a) communication écrite 

M. Christian MAEDER explique la communication écrite envoyée avec la convocation et demande s’il y a 
des questions sur ce document.  
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 b) communication orale 

M. Christian MAEDER informe au nom du Comité de direction que:  

- le directeur de l’ERM, M. Tony REVERCHON, fera une présentation sur la taxe sur les 
micropolluants à la fin du prochain conseil, 

- des portes ouvertes de la STEP seront organisées très certainement un samedi matin pour les 
nouveaux conseillers. Les plus expérimentés pourront voir les changements.   

 c) présentation des clés de répartition 

M. Christian MAEDER donne la parole à M. Tony REVERCHON pour une présentation d’une quinzaine de 
minutes afin d’expliquer la tabelle des clés de répartition qui se trouve dans les statuts de 2010.   

A la fin de sa présentation, M. Tony REVERCHON demande si quelqu’un a des questions. 

M. David LENOIR, délégué de Chigny, demande si la taxe sur les micropolluants est facturée par habitant 
ou par équivalent-habitant. 

M. Tony REVERCHON répond qu’il expliquera tout lors de sa présentation en décembre 2016. Il résume 
que la taxe est mise au budget comme des frais d’électricité selon la volonté du législateur et que le VSA 
(Association suisse des professionnels de la protection des eaux) a édité un document spécifique. Il termine 
disant qu’à terme, la taxe sera remplacée par des frais d’exploitation des micropolluants.  

M. Christophe CARTIER, délégué d’Ecublens, demande comment sont déterminées les classes lorsqu’il y 
a, comme à Ecublens, trois bassins versants. 

M. Tony REVERCHON répond que les informations viennent de la commune et ne concernent que les 
personnes du bassin versant raccordés à la STEP de Morges.  

M. Olivier CRETEGNY, délégué de Bussy-Chardonney, dit que certains se plaignent de payer des taxes sur 
l’eau d’arrosage et demande si se sont des directives de l’ERM ou de la commune. 

M. Tony REVERCHON répond que les taxes sont fixées par la commune et qu’il faudrait le système 
pollueur-payeur, par exemple avec un sous-compteur, qui prouverait l’utilisation de l’eau pour l’arrosage. 

La parole n’est plus demandée.  

9. Questions, voeux et divers  

Mme Eva FROCHAUX, déléguée de Morges, dit que la presse parle d’un projet entre la Romande Energie 
et l’ERM pour du chauffage et demande ce qu’il en est. 

M. Jean-Jacques AUBERT répond que le projet de réseau d’aquathermie est bien avancé. Il explique que 
l’eau de l’ERM sera déviée par des pompes à chaleur pour fournir du chauffage aux nouveaux quartiers des 
Fonderies, que ce système remplacera avantageusement les sondes géothermiques et que l’investisseur 
est la romande énergie tandis que la commune de Morges met à disposition son terrain. 

M. Pierre-Marc BURNAND, délégué de Morges, dit souhaiter que les pouvoirs soient mieux séparés par 
rapport à la disposition de la salle pour éviter les confusions. 

La parole n’étant plus demandée, le Président lève la séance à 21h.18 et invite l’assemblée à partager un 
moment convivial.  

  

 

 Le Président La Secrétaire  

 

 

                                                         

 Jean-Luc FIECHTER Monique ROBIN 


